
                               

Luxembourg, le 04.07.2024 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  perturbations@atp.etat.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

AVIS Perturbation 2024/624 du 01.07.2024 
RECTIFICATIF du 04.07.2024 

Complément à l’AP N°2024_620 
 
Objet: Ligne 112, 824, 921 et 931 
 
 
En raison des organisations « Militärconcert » et « Open-Air-Kino » à Mersch, la Place Saint-Michel sera 
barrée à toute circulation 

 
le vendredi 5 juillet 2024 entre 19h00 et 22h00 

et 
du jeudi 25 juillet au dimanche 28 juillet 2024, chaque jour entre 18h30 et 2h00. 

 
 
Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des organisations: 
 
Ligne 112 
 
Les courses d'autobus concernées en provenance de Mersch seront déviées directement via la N7 en 
direction de Steinsel/Heisdorf – C.R.124 – vers la rue Paul Eyschen - suite itinéraire normal et vice-versa. 
 

• Ne seront pas desservis l’arrêt de Mersch-Maartplaz et les localités de Gosseldange, Prettingen, 
Hunsdorf et Müllendorf. 

 
Lignes 824 et 921 
 
Les courses d'autobus concernées en provenance de Schoenfels seront déviées via l’autoroute A.7 – rue 
d’Arlon – suite itinéraire normal et vice-versa. 
 

• Ne seront pas desservis les arrêts de Mersch-Uewermiersch, -Nic. Welter et –Maartplaz. 
 
Ligne 931  
 
Les courses d'autobus concernées au départ de Mersch-Gare seront déviées via la route d’Arlon en 
direction de Reckange – à gauche rue Principale – à droite C.R.105 vers Marienthal suite itinéraire normal 
et vice-versa. 
 

• Ne seront pas desservis les arrêts de Mersch –Maartplaz, -Nic.Welter et -Lankheck. 
 
 



                               

 
 
 
 

 
 
 
 
LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
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Copies:  Gare de Luxembourg. 

Permanence, Service Transports RGTR. 
Exploitant(s) RGTR concerné(s).     
Administration(s) Communale(s) concernées.     


